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[Point 46 *] 

1. M. JOUBLANC RIVAS (Mexique), premier ora
teur inscrit pour la seance de l'apres-midi, exprime Ia 
peine profonde que lui cause la mort tragique de 
M. Abraham Feller, Secretaire general adjoint par inte
rim charge du Departement juridique, homme de 
grande valeur et de haute competence, dont la mort est 
une lourde perte pour !'Organisation des Nations 
Unies. 
2. Passant ensuite au point de l'ordre du jour, M. Jou
blanc Rivas rappelle que le Gouvernement mexicain n'a 
souleve aucune objection lorsque le montant de sa 
quote-part pour 1952 a ete augmente. Le Mexique est 
heureux de pouvoir contribuer aux 9epenses de !'Orga
nisation des Nations Unies et de ses institutions specia
lisees et a verse toutes !es sommes qu'il devait payer a 
ce titre. Cependant, le representant du Mexique ne 
peut s'empecher d'exprimer !'inquietude que Jui inspire 
la tendance continue a augmenter la quote-part des 
Etats Membres. Le Mexique n'est pas le seul Etat qui 
soit atteint; M. Joublanc Rivas demande comment cer
tains des pays qui ont encore un arriere de versements 
pourront faire face a une nouvelle augmentation de leur 
quote-part. Le Comite des contributions s'est fidelement 
acquitte d'une tache fort ingrate, mais M. Joublanc 
Rivas n'approuve pas entierement ses conclusions. Dans 
sa resolution 238 A (III) l'Assemblee a reconnu qu'en 
temps normal aucun Etat Membre ne devait, pour au
cune annee, contribuer pour plus d'un tiers a couvrir 
!es depenses ordinaires de !'Organisation des Nations 
Unies. Mais l'Assemblee n'a jamais decide que ce 
"temps normal" etait arrive, OU que le moment etait 
venu d'appliquer le principe du plafond. Le Comite des 
contributions ne peut done legalement, de sa propre ini
tiative, appliquer valablement ce principe, comme ii 
semble vouloir le faire en presentant une serie de pro-

* Numero affecte a la question dans l'ordre du jour de 
I' Assemblee generale. 

positions tendant a reduire la quote-part des Etats
Unis. 
3. Le Comite a calcule la quote-part du Mexique en 
se basant sur !es evaluations du revenu national moyen 
pour 1950 et 1951. Mais ces annees ne sont nullement 
caracteristiques en ce qui concerne les pays a faible 
revenu, car elles coincident avec un boom des expor
tations de matieres premieres du a Ia guerre de Coree. 
Ce boom a pris fin et !es pays qui comptaient sur les 
exportations de matieres premieres devront envisager 
la reduction de leurs echanges commerciaux, !'inflation 
et des difficultes croissantes pour se procurer des dollars. 
II n'est pas equitable d'augmenter la quote-part de ces 
pays pour 1953 parce que leur situation s'etait ame
lioree provisoirement en 1950 et en 1951. C'est pour
quoi le representant du Mexique ne saurait approuver 
le bareme des contributions propose en ce qui concerne 
son pays. Cette attitude s'explique moins par !'augmen
tation proposee pour 1953 que par !es consequences 
futures de cette augmentation. II est evident qu'une 
politique consistant a reduire !es quotes-parts des pays 
a revenu eleve entraine !'augmentation des quotes-parts 
des pays a faible revenu. Ce procede ne semble pas equi
table, surtout si !'on pense qu'en fait, certains des pays 
insuffisamment developpes qui n'ont pas les moyens de 
developper leurs propres ressources naturelles contri
buent indirectement au paiement des contributions ele
vees des pays plus riches. 
4. M. Joublanc Rivas souligne qu'il parle uniquement 
au nom de sa delegation, et qu'il ne veut pas etre accuse 
de prendre la tete d'un mouvement des pays insuffisam
ment developpes contre les propositions du Comite des 
contributions. II cherche seulement a s'assurer que la 
quote-part du Mexique ne depasse pas le montant que 
son gouvernement juge equitable, et rappelle que le 
bareme de repartition des contributions ne devrait pas 
se fonder sur le principe du plafond, qui n'a jamais ete 
adopte formellement. 
5. M. FENAUX (Belgique) rend hommage a son 
tour au Comite des contributions et a sa tres distinguee 
Presidente. II est pret a adopter tel quel le rapport du 
Comite (A/2161). La Belgique est au nombre des pays 
dont Ia contribution pour 1953 a ete augmentee et elle 
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est tout a fait disposee a accepter cette augmentation. 
Elle demande seulement que Jes pays qui se trouvent 
aux deux extremites du bareme apprecient comme ii 
le merite son effort, ainsi que !es efforts de tous les 
autres pays a revenus moyens. Le representant de Ia 
Belgique espere que Ies pays qui fournissent !es contri
butions Jes mains elevees ne depenseront pas inconsi
deremen t et a la legere les sommes versees par- les autres 
pays et que les pays dont les contributions sont Ies plus 
elevees s'abstiendront de reclamer des modifications au 
bareme des contributions qui imposeraient un fardeau 
injuste aux pays a revenus moyens. Les classes 
moyennes ont toujours exerce et exercent encore une 
influence puissante et stabilisatrice clans de nombreux 
pays et M. Fenaux espere que les pays dont les contri
butions se situent entre les plus elevees et les plus 
faibles pourront jouer ce meme role stabilisateur clans 
!'Organisation des Nations Unies. 
6. Le representant de la Belgique approuve sans 
reserve la recommandation du representant de !'Union 
Sud-Africaine: !'Organisation des Nations U nies doit 
proceder avec prudence et par etapes, en tenant compte 
de tous les elements du probleme, ce qui permettra 
<l'avoir une vue d'ensemble de celui-ci; il approuve 
aussi la maniere de voir du representant de !'Union 
Sud-Africaine en ce qui concerne le Fonds de roule
ment et la necessite d'en appeler a la conscience des 
pays qui n'ont pas paye leurs quotes-parts. M. Fenaux 
est heureux de pouvoir declarer que son pays a repondu 
a la requete du Secretaire general demandant que SO 
pour 100 des contributions soient versees au cours des 
trois premiers mois de l'annee; i1 espere que d'autres 
pays suivront cet exemple. 

7. Le representant de la Belgique reconnait en prin
cipe, avec le representant des Etats-Unis, que Ia quote
part de l'Etat Membre dont la contribution est la plus 
elevee ne devrait pas depasser le tiers du budget de 
!'Organisation. II estime meme qu'on a tort de consi
derer la proportion d'un tiers comme un plafond parce 
que le but a atteindre devrait etre de ramener ulterieure
ment la quote-part de I'Etat Membre dont la contribu
tion est la plus elevee a un chiffre inferieur au tiers du 
budget total. Toutefois, M. Fenaux ne peut pas accepter 
la proposition qui figure clans le projet de resolution 
des Etats-Unis (A/C.S/L.192) tendant a ce que le 
plafond du tiers prenne effet immediatement; en effet, 
un changement aussi subit aurait une repercussion 
facheuse sur les pays a revenus moyens, qui ne sont 
proteges par aucun plafond. La proposition des Etats
U nis parait renfermer certaines contradictions: tout en 
demandant un ajustement immediat de la contribution 
des Etats-Unis, elle confirme en outre les decisions ante
rieures relatives aux criteres a appliquer pour fixer le 
bareme de repartition. En outre, une modification de la 
contribution des Etats-Unis aurait manifestement des 
repercussions sur le bareme des contributions tout 
entier et ii parait peu indique de s'attendre a ce que le 
Comite des contributions recommence actuellement tout 
son travail. Le representant de la Belgique est plus 
favorable a la proposition canadienne qui prevoit un 
ajustement pour 1954; mais il prefererait malgre tout 
un changement plus graduel. 
8. M. HAGBERG (Suede) approuve entierement le 
representant des Etats-Unis qui a declare que le Comite 
des contributions avait une tache extremement com
plexe et ingrate. En raison des difficultes que presente 

l'etablissement du bareme des contributions, la Cin
quieme Commission doit se montrer d'une extreme pru
dence en recommandant des ajustements. En fait, il 
n'y a pas d'autre solution a l'heure actuelle que d'adop
ter le bareme propose. Le representant de Ia Suede 
approuve en principe les observations generales que le 
representant du Canada a formulees. La mesure prise 
par le Comite des contributions marque une etape 
importante clans Ia voie de l'egalite complete que l'on 
peut esperer voir realiser ulterieurement ; en effet, le 
bareme ne sera applique que pendant une annee. L'ame
lioration sensible qui se manifeste clans l'economie de 
nombreux pays depuis la fin de la guerre permettra 
d'atteindre plus facilement cet objectif, mais il est indis
pensable aussi de disposer des renseignements statis
tiques necessaires. Le representant de la Suede est 
heureux de noter, d'apres le rapport du Comite, !'ame
lioration qui s'est produite clans ce domaine, mais i1 
suppose qu'il est possible de realiser de nouvelles ame
liorations. 

9. Des le debut, la Suede a verse une contribution 
relativement elevee. Cette contribution initiate exageree 
a subi des reductions successives et M. Hagberg espere 
que le moment viendra ou Jes contributions versees au 
budget de !'Organisation des Nations Unies pourront 
etre reparties sur la base de l'equite la plus absolue. La 
Suede qui a une population de 7 millions d'habitants 
seulement, se place au neuvieme rang clans l'ordre 
d'importance des contributions. Elle a evidemment 
reconnu qu'en raison des circonstances exceptionnelles 
qui existaient apres la guerre, les pays qui en avaient la 
capacite devaient fournir une contribution elevee; 
depuis Ia guerre, elle avait d'ailleurs assume volontaire
ment, par sentiment du devoir, des charges importantes 
sur le plan international. Toutefois en Suede, le taux 
de l'impot est parmi les plus eleves qui soient au monde 
et le gouvernement doit se montrer tres prudent en 
matiere de depenses. 
10. M. Hagberg a ecoute avec interet les demandes 
que les representants des Etats-Unis, de l'URSS et de 
la Pologne ont formulees en vue de reduire la quote
part des £tats Membres dont Jes contributions sont 
les plus elevees. II estime que lorsque la question de 
principe aura ete reglee, les problemes a resoudre seront 
surtout d'ordre technique, meme s'ils impliquent aussi 
certains elements importants d'ordre psychologique et 
politique. La Commission doit eviter toute discussion 
au sujet de ces elements et doit meme s'abstenir d'exa
miner tant qu'ils n'auront pas fait l'objet de l'etude 
approfondie des gouvernements interesses, certains 
problemes techniques assez delicats tels que· les char~~s 
financieres supplementaires que represente la part1c1-
pation aux travaux de l'Organisation des Nations Unies 
pour Jes pays mains importants OU plus eloignes, Ies 
recettes pen;ues par certains pays sous forme d'i1!1pots, 
la necessite de relever les mines des pays devastes par 
la guerre, ainsi que !'aide ge!lereuse f?urnie a cet ~~rd 
par les Etats-Unis, la penune de devises et la var1at10n 
du pouvoir d'acha! selon Ies, differents pays. ':fant que 
ces problemes contmueront d exerc~r une for;e m~~enc~ 
i1 sera difficile d'approuver un bareme de repart1t1on ~ 
long terme ou de prendre des engagements en ce qui 
concerne les contributions fixes. 
11. M. Hagberg approuve sans reserves la recomm~n: 
dation formulee au paragraphe 38 du rapport du Com1te 
concernant le versement des contributions en des mon-
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~aies autres que le dollar des Etats-Unis; ii est dispose 
a voter pour le bareme de repartition recommande par 
le Comite. 
1_2. ~- CH_TOK~LO (Republique socialiste sovie
t1q~e d Ukrame) fa1t observer que le Comite des contri
butions propose pour la troisieme annee consecutive une 
augn;ientation totalement injustifiee de la contribution 
versee par son pays. Ces demandes d'augmentation vont 
a _t'~ncontre de la resolution 14 A (I) que l'Assemblee 
g;~erale a adoptee le 13 fevrier 1946, resolution qui se 
refere expressement aux passages pertinents du rapport 
de la Commission preparatoire. L'un des facteurs dont 
la Commission preparatoire avait recommande de tenir 
co?1pte e!ait la desorganisation temporaire des econo
mies . nattonales provoquee par la deuxieme guerre 
mond1ale. Lars de l'etablissement de la contribution 
initiate de la RSS d'Ukraine, on a tenu compte de ce 
facteur clans une certaine mesure - quoique insuffi
samment - mais ii semble qu'on l'ait totalement 
neglige par la suite. La majorite des membres du 
Comit~ _des contributions ant cherche a justifier leur 
prop?s1tton en rappelant !'amelioration enregistree 
depms la fin de la guerre clans la situation economique 
de la RSS d'Ukraine. II est parfaitement exact qu'une 
grande ceuvre de reconstruction a ete accomplie grace 
a !'aide de l'URSS, mais ii n'en demeure pas mains 
vrai que la desorganisation provoquee par la deuxieme 
guerre mondiale a encore une forte incidence sur l'eco
nomique ukrainienne, et ii convient d'en tenir compte. 
La proposition tendant a augmenter la contribution de 
la RSS d'Ukraine constitue une injustice flagrante a 
l'egard du peuple ukrainien, qui a consenti des sacri
fices immenses pendant la guerre et qui a contribue 
clans une tres grande mesure a la cause de la paix et 
de la securite. 
13. Un autre element particulier mentionne clans le 
rapport de la Commission preparatoire est "la mesure 
clans laquelle !es Membres peuvent se procurer des 
devises etrangeres". Le Comite des contributions n'a 
pas non plus tenu compte de ce facteur, qui revet pour
tant une grande importance du fait que !es Etats-Unis 
exercent actuellement une discrimination contre l'URSS 
en matiere de politique commerciale et empechant ainsi 
!es pays de !'Europe orientate de se procurer !es dollars 
qui leur sont necessaires pour verser leur contribution 
a !'Organisation des Nations Unies. 
14. De plus, le Comite des contributions a decide en 
1950 de ne pas augmenter ou reduire de plus de 10 
pour 100 la contribution d'un pays au cours d'une 
meme annee (A/1330, par. 12). II rejette lui-meme ce 
principe fondamental lorsqu'il propose d'augmenter 
d'environ 25 pour 100 la contribution de la Republique 
socialiste sovietique d'Ukraine. 
15. Le Comite propose simultanement de reduire la 
contribution des Etats-Unis, proposition qui ne saurait 
St justifier, etant donne que les monopoles americains, 
loin de souffrir de la guerre, ont au contraire realise 
de vastes benefices. Des benefices semblables sont de 
nouveau realises actuellement grace a la course frene
tique aux armements, et l'economie des Etats-Unis se 
trouve clans une situation tres favorable. En outre, le 
fait que le Siege de !'Organisation est situe a New
York est tres avantageux pour !es Etats-Unis. II con
vient aussi de rappeler que plus de 1.500.000 dollars 
sont reverses chaque annee aux Etats-Unis par l'Orga
nisation des Nations Unies au titre de l'impot sur le 
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revenu paye par !es ressortissants des Etats-Unis qui 
sont fonctionnaires de !'Organisation. 
16. Compte tenu de toutes ces considerations, 
M. Chtokalo appuie vivement la proposition de l'URSS 
tendant a maintenir au pourcentage de 1950 !es contri
~utions de !'Union des Republiques socialistes sovie
ttques, de la Republique socialiste sovietique d'Ukraine, 
de la Republique socialiste sovietique de Bielorussie et 
de la Pologne (A/C.5/L.193). 
17. M. LIVERAN (Israel) se joint au representant 
du Mexique pour exprimer son tres profond regret 
devant la perte cruelle que !'Organisation des Nations 
Unies subit en raison du deces de M. Feller, l'un des 
plus competents et des plus brillants de ses fonc
tionnaires. 
18. La delegation israelienne apprecie comme ii le 
merite le precieux rapport du Comite des contributions 
et la direction capable et avisee de sa Presidente. 

19. L'etude annuelle non seulement du bareme des 
co~tributions propose par le Comite des contributions, 
mats aussi des decisions et regles de travail etablis par 
l'Assemblee generate pour le calcul du bareme, s'est 
revelee indispensable jusqu'a present. L'examen appro
fondi que le Comite des contributions vient d'effectuer, 
permet de discuter !'importance relative a accorder a 
l'avenir a taus ces principes directeurs et de s'entendre 
sur la mesure dans laquelle ii faudra effectivement !es 
mettre en ceuvre. 
20. La conciliation de taus les principes impliques est 
une tache redoutable, que ne facilitent guere le rapport 
ambigu existant entre le preambule et le dispositif de 
la resolution 238 A (III), et la subtilite d'une decision 
sur le point de savoir quand ii s'agit de temps "normal" 
au sens des resolutions applicables. Le Comite 
a expose aux paragraphes 19 et 20 de son rapport !es 
corollaires pratiques des instructions contradictoires qui 
lui ant ete donnees ; ii a signale en outre !es conse
quences futures du maintien de la politique suivie 
jusqu'ici. Le regime de compromis pratique qu'il pro
pose aujourd'hui semble indiquer une solution que taus 
pourront accepter. 
21. La delegation d'Israel reconnait qu'un nouvel 
examen de la validite de principes incompatibles, en 
vue d'ecarter les mains valables, n'aboutirait a aucun 
resultat pratique clans la phase actuelle. La pratique 
a vu confirmer l'applicabilite de taus les principes en 
cause. II convient plutot de definir la portee exacte de 
chaque principe et de s'entendre sur !es delais qu'il faut 
accorder pour mettre en ceuvre progressivement le com
promis ainsi realise. Si Jes principales parties en cause 
se montraient disposees a agir de la sorte, les chances 
d'aboutir a un resultat positif en seraient considerable
ment renforcees et ii serait sans doute possible de 
remedier aux anomalies que pourrait entrainer ce com
promis, notamment a celles que le Comite des contribu
tions signale au paragraphe 20 de son rapport. 
22. Tout en approuvant le rapport clans son ensemble 
et specialement !'angle sous lequel ii envisage la ques
tion, la delegation israelienne est tenue de reserver sa 
position quant a la determination de la quote-part 
d'Israel. Aucune modification n'a ete apportee a la con
tribution d'Israel pour 1953, mais !es observations de
taillees de la delegation israelienne sur sa contribution 
de 1952 demeurent valables et pertinentes. II faudrait 
que_ la situation economique d'Israel accusat une ame-
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lio~atio~ tr~s s.e1?-si~le pour que le pourcentage actuel 
~msse _etre Juge eqmtable. La charge qu'impose a Israel 
I ascrmssement de 41 pour 100 de sa contribution de 
l?.:,l, decide l'annee precedente et reparti sur une pe
n<;>de de deux ans, est toujours aussi lourde. Israel a 
fa!t ur:i effort particuli~r~ment grand pour payer sa con
tnbut_1~n de 1952, ma1s 11 ne faut pas en deduire que sa 
capac1te de payer des sommes aussi considerables en 
IT.IOnnaie etrangere s'est amelioree d'une maniere appre
C!a? le. __ Ce versem~nt temoigne plutot de }'importance 
qu Israel attache a ses engagements internationaux 
meme 9-uand ii en resulte un fardeau considerable pou; 
ses ma1gres ressources. 
23. La delegation israelienne a accueilli favorablement 
la recommandation du Comite des contributions propo
sant que !es contributions futures soient fixees en fonc
tion d~ revenu national moyen calcule sur une periode 
de tr01s ans. Cette base plus large permettrait !es 
ajusteme~ts necessaires, notamment en ce qui concerne 
les pays msuffisamment developpes, OU une aide econo
mique exterieure pourrait provoquer une variation 
marquee du revenu national pour une annee donnee. 
Elle permettrait en outre de discerner avec plus de 
certitude si certains facteurs de l'economie de pays 
nouvellement crees sont de nature permanente ou 
cphemere. 
24. La delegation israelienne espere que I' Assemblee 
generate pourra adopter a la presente session une reso
lution par laquelle elle prendra note du reel progres 
que represente le rapport du Comite des contributions 
en assurant et en imposant en meme temps l'ajustement 
equitable de toutes !es contributions, y compris les 
moins importantes. • 
25. M. FRIIS (Danemark) dit qu'il n'a pas d'observa
tions particulieres a presenter au sujet du bareme des 
contributions propose pour 1953. La delegation danoise 
reconnait que le Comite des contributions a fait tout ce 
que des circonstances difficiles permettaient d'accomplir 
et estime que Jes methodes employees ne peuvent guere 
preter a la critique. Le Comite a applique les criteres 
adoptes par I' Assemblee generale et, clans ses recom
mandations, ii a tenu compte des avis autorises du 
Secretariat et des opinions reflechies de ses membres, 
qui ont ete choisis d'apres le principe de la repartition 
geographique et en raison d'autres considerations. En 
outre, M. Friis constate que l'Assemblee generale sera 
peut-etre saisie, a sa huitieme session, de propositions 
relatives a un bareme de caractere plus permanent qui 
pourrait etre applique en 1955. 
26. La Cinquieme Commission devrait admettre sans 
hesitation que Jes evaluations du revenu national sont 
loin d'etre une base ideale de calcul des contributions 
des Etats Membres. La delegation danoise, qui, evidem
ment, sait bien que le revenu national n'est pas le seul 
critere que le Comite des contributions ait employe, sait 
aussi que le revenu national a toujours occupe une place 
importante clans les debats du Comite. Sans nul doute, 
la Cinquieme Commission connait tout aussi bien que 
le Comite !es anomalies inherentes au calcul du revenu 
national. Les methodes statistiques employees pour ce 
calcul varient d'un pays a l'autre; Jes differences clans 
la structure economique et clans le degre de developpe
ment des economies monetaires font qu'une compa
raison directe des revenus nationaux est tres peu sure. 
l\Ialgre l'amelioration des donnees statistiques, un 
certain nombre de pays manquent manifestement encore 

de renseignements tenus a jour sur leur revenu national. 
Lorsqu'il s'agit d'exprimer !es evaluations du revenu 
?atiort~l clans une meme monnaie, le cours du change 
a apphquer pose de graves problemes. Les specialistes 
de 1: Ad?1inistrati,or;i danoise qui ont souligne ces diffi
cu_ltes n ont pas ete en mesure de proposer un meilleur 
cntere pour la fixation des contributions et le Gouver
nement danois est done dispose a considerer a l'avenir 
que le revenu national est une indication· neanmoins 
ii ne pourra jamais accepter que les ~ontribution~ 
reposent entierement et automatiquement sur Jes chiffres 
variables du revenu national, que ces chiffres se rap
portent a une seule annee ou qu'ils soient la moyenne 
des chiffres de plusieurs annees. 

~7. Les I!lemes considerations valent pour l'applica
tlon du cntere du revenu par habitant. M. Friis les 
exposera de nouveau lorsque des propositions relatives 
a un bareme permanent seront soumises en 1953. 
28. Au stade actuel, ii se bornera a declarer que, clans 
!'ensemble, ii accepte le bareme propose pour 1953 et 
a exprimer l'espoir que la Cinquieme Commission 
n'effectuera pas de changements radicaux de nature a 
rompre l'equilibre des contributions, qui a ete soigneu
sement etabli. A cet egard, les vues de la delegation 
danoise sont clans ses grandes lignes identiques a celles 
que le representant de l'Union Sud-Africaine a 
exposees. 
29. M. OYARZUN (Chili) felicite, au nom de son 
gouvernement, la Presidente et les membres du Comite 
des contributions de l'excellent travail qu'ils ont 
accompli. Cela ne signifie pas cependant que le Gou
vernement chilien approuve absolument leur maniere 
de voir. La delegation chilienne tient a emettre l'avis, 
qu'a l'avenir, lorsqu'il recherchera la methode qui con
vient le mieux pour fixer le bareme des contributions, 
le Comite des contributions devrait accorder une atten
tion speciale aux difficultes economiques que de nom
breux pays, dont le Chili, doivent resoudre et qui dimi
nuent leur capacite de paiement. 
30. La delegation chilienne ne s'elevera pas contre 
l'adoption du bareme des contributions propose pour 
1953; mais elle estime que I' Assemblee generate devrait 
donner quelques directives pour la revision du bareme 
pour 1954 et demander au Comite des contributions de 
preter particulierement attention a la situation des pays 
dont la capacite de paiement et le revenu national moyen 
varient de maniere appreciable. 
31. En outre, la delegation chilienne estime qu'il est 
essentiel qu'a l'avenir l'Assemblee generate donne au 
Secretaire general plus de latitude pour accepter, apres 
s'etre concerte avec le Comite des contributions, que la 
plus grande part possible des contributions des Etats 
Membres soit versee clans les monnaies de ces Etats. 
32. M. OY ARZUN parlera ulterieurement des pro
positions relatives au bareme des contributions pour 
1954 qui ont ete presentees au cours des debats. 

33. M. PSCOLKA (Tchecoslovaquie) rappelle qu'au 
cours de la discussion generate, la delegation tcheco
slovaque avait proteste contre l'augmentation conti
nuelle du budget de !'Organisation des Nations Unies; 
en consequence, elle appuie toutes les propositions 
raisonnables tendant a des reductions de credits. La 
quote-part du budget de l'Organisation qui est imJ?osee 
aux divers Etats Membres represente pour ceux-c1 une 
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lourd~ cha_r~ e! ii_ est done indispensable de veiller a 
une repartition eqmtable de ces charges. 
34.. Comme aux sessions anterieures, Ia delegation 
tchecoslovaque adopte une attitude critique a l'egard 
des travaux du Comite des contributions. Dans Jes 
recomll?a;1d~tions qu'il a formulees clans son rapport, 
~ Comite n a pas suffisamment tenu compte des resolu
tions _de I'A~semblee generate qui exposent Jes principes 
dont !I c~nVJent de s'inspirer pour etablir le bareme des 
contributions; d'autre part, pour ce qui est de I'ajuste
me~t du bareme, le Comite n'a pas respecte Ies regles 
qu'il a Iui-meme etablies. 
35. La resolution 14 A (I) de l'Assemblee generale 
a recommande que Jes contributions soient reparties 
se!o,n la c_apa~ite de paiement et elle a precise Jes 
cnteres qui doivent permettre de determiner la capacite 
de chaque pays. Le bareme des contributions prevu 
pour 1953, qui est loin de s'inspirer de ces criteres 
n'est done pas equitable. ' 
36. Depuis trois ans, le Comite des contributions pro
pose d'augmenter la quote-part de )'Union sovietique, 
de la RSS de Bielorussie, de 1a RSSS d'Ukraine et de 
la Pologne a raison de 3 pour 100 par rapport a 
!'ensemble du bareme, tout en recommandant une 
reduction des contributions des Etats-Unis, du 
Royaume-Uni, de la Turquie, de Ia Suede, de !'Union 
Sud-Africaine, du Canada et de certains autres pays. 
Des .reductions ont ete proposees pour tous !es pays 
representes au Comite des contributions. Ainsi, !es 
Pa.ys-Bas ont vu Ieur contribution reduite depuis 
tro1s ans. 
37. Alors qu'on augmente Ia quote-part de certains 
pay~ de l'Europe orientate, on procede a des reductions 
rad1cales en faveur des pays membres de !'Organisation 
du Traite de l'Atlantique Nord, et notamment des 
Etats-Unis. Et pourtant ces pays consacrent Ia plus 
grosse part de leur budget a des desseins agressifs. 
D'apres le New York Times, les Etats-Unis affecteront 
aux depenses militaires 70 pour 100 de leur budget de 
1954, qui s'eleve a environ 85 milliards de dollars. 
38. S'il est exact que le Comite des contributions, 
comme il l'affirme lui-meme a pu recevoir des rensei
gnements satisfaisants sur le revenu national, le repre
sentant de la Tchecoslovaquie ne peut comprendre Ia 
decision que le Comite a prise clans le cas du Royaume
Uni; en effet, le Comite n'a manifestement pas tenu 
compte du revenu que ce pays tire de !'exploitation 
de ses colonies et Territoires sous tutelle. 

39. La Cinquieme Commission n'ignore pas combien 
de souffrances les pays de ]'Europe orientale ont 
endurees au cours de la deuxieme guerre mondiale et 
que, depuis Ia fin des hostilites, ces pays ont du faire 
tous Ieurs efforts pour relever leur economie ravagee 
par la guerre. Toutefois, le Comite des contributions 
n'a tenu aucun compte de ce facteur lorsqu'il a etabli 
le bareme des contributions pour 1953. Bien qu'il n'ait 
pas recommande d'augmenter la quote-part de la 
Tchecoslovaquie pour 1953, il avait augmente, clans des 
proportions impcirtantes et injustifiees, la contribution 
de ce pays au cours des deux annees anterieures. 
40. De meme, le Comite des contributions n'a fait 
aucun cas des grandes difficultes qu'un grand nombre 
de pays eprouvent pour se procurer des devises etran
geres. Au paragraphe 14 de son rapport, le Comite 
precise qu' "etant donne le caractere tres general de 
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ces d_ifficultes, le Comite, tout en en tenant compte clans 
ce;trms cas particuliers, n'a pas juge possible de Ies 
f~tr~ entrer en ligne de compte d'une fa<;on systema
tique". C'est une methode entierement erronee • en 
effet, le ~omite perd de vue que Jes Etats-Unis de se 
heurtent a aucune difficulte en matiere de devises et 
qu'en. outre, !es difficultes des autres pays dans ce 
do~ame sont dues a la politique commerciale des Etats-
1:J ms sur le_ pl~n. int~rnational. Les Etats-Unis pra
tiqu;nt la disc~immabon commerciale contre !es pays 
de I Europe onentale et exercent une pression sur Jes 
autr~s Etats afin de Jes engager a suivre son exemple, 
tandis que Jes pays membres de l'Organisation du 
Traite <Je l'Atlantique Nord se voient forces de depenser 
leurs reserves en dollars pour acheter du materiel de 
guerre. Les statistiques commerciales fournissent une 
preuve suffisante de la tendance de Ia politique des 
Etats-Unis en matiere de collaboration intemationale. 
41. Si le Comite des contributions a neglige ces fac
teurs essentiels, il a observe scrupuleusement le principe 
enonce clans le preambule de la resolution 238 A (III) 
de l'Assemblee generale, de la fixation d'un maximum 
d'un tiers en ce qui concerne le pourcentage des contri
butions de l'Etat Membre dont la quote-part est la plus 
elevee, a savoir Jes Etats-Unis. Cependant le dispositif 
de cette resolution ne fait pas mention d'une contri
bution par habitant ni d'un maximum d'un tiers dont 
le principe, selon le paragraphe 5, ne devr; etre 
applique qu' "au moment oit la situation economique 
mondiale s'ameliorera". II suffit de lire le dispositif de 
la resolution 238 A (III) pour se convaincre que 
l'Assemblee generale, en posant le principe du maximum 
d'un tiers et celui de la contribution par habitant, n'a 
pas entendu lier le Comite des contributions. 
42. L' Assemblee generale aura toujours Ia possibilite, 
lorsque la situation sera redevenue normale, de prendre 
en la matiere une decision de principe ne pretant a 
aucune equivoque. Mais, tant qu'elle ne !'aura pas 
fait, la delegation tchecoslovaque devra s'elever contre 
toute reduction de la contribution des Etats-Unis. 
43. Les Etats-Unis jouissent d'une situation privi
legiee. Ils n'ont pas de dommages de guerre a reparer; 
au contraire, par suite de la guerre, Jes benefices des 
monopoles des Etats-Unis n'ont cesse d'augmenter 
considerablement. Les Etats-Unis n'ont pas de diffi
cultes d'ordre monetaire et ils tirent des avantages 
considerables de ]'installation du Siege des Nations 
U nies a New-York. Le budget de !'Organisation des 
Nations Unies est pour la plus large part depense aux 
Etats-Unis auxquels on rembourse en outre !es sommes 
payees au titre des impots sur le revenu par leurs 
ressortissants qu'emploie le Secretariat; il s'ensuit que 
!es autres Etats Membres alimentent en fait la Treso
rerie des Etats-Unis. Au paragraphe 45 de son premier 
rapport a l'Assemblee generate pour Sa septieme session 
(A/2157), le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires evalue a un montant 
probablement superieur a 7 millions de dollars le total 
des sommes que ]'Organisation des Nations Unies aura 
versees a ce titre aux Etats-Unis de 1946 a 1952. II 
est aise de calculer que la contribution des Etats-Unis 
a l'Organisation des Nations Unies pour 1952 a, en fait, 
ete sensiblement inferieure au pourcentage de 36,9 pour 
100, que le Comite des contributions indique dans son 
rapport. Si !'on tient compte du remboursement de 
l'impot sur le revenu et des autres facteurs precites, il 
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y aurait lieu de deduire de la contribution des Etats
Unis environ 4 pour 100 par an, ce qui en ramenerait 
le montant a un chiffre bien inferieur a celui du 
maximum d'un tiers. Si !'on veut bien tirer de ces 
~ait~ la_ conclusion qui ,s'impose, la pratique qui consiste 
a reduire chaque annee la contribution des Etats-Unis 
paraitra manifestement injustifiee. La meme remarqtte 
s'applique aux contributions du Canada de la Nouvelle
?el~nde et. de certains autres pays, dont le montant 
md1que cla1rement que la resolution 238 A (III) de 
l'Assemblee generale n'a pas ete interpretee correcte
ment_. ,Dans les ~ara~raphes 15 a 20 de son rapport, le 
Conute des contnbut10ns a reconnu les difficultes inhe
r1;ntes . a !'application des principes enonces clans la 
resolution 238 A (III), qui contredisent !es term es de 
la, r~solution 14 A (I) adoptee au debut par I' Assemhlee 
generate. 
44. L'examen du rapport du Comite des contributions 
et ~me etude at!entive des faits obligent la delegation 
tchec?sloyaque a ne pas accepter la reduction de la 
co_ntn~JUt1on des Etats-Unis et !'augmentation des con
~nb~t,1ons d~s pays de !'Europe orientate. En toute • 
eqmte, le mveau des contributions de l'URSS, de la 
RSS d'Ukrai~e, de la R_SS de Bielo_russie, de la Pologne 
et de !a Tchecoslovaquie ne devra1t pas depasser celui 
de l?.-,0. C'est _pourquo} la delegation tchecoslovaque 
appuiera le_ proJe~ de resolutio~ de l'URSS (A/C.5/ 
L. l ~3), qui souhgne comme 11 convient !es aspects 
pertments du probleme monetaire et le bouleversement 
apporte par la deuxieme guerre mondiale a l'economie 
de certains pays. 
45: La delegation tchecoslovaque demande done le 
reJet du rapport du Comite des contributions. Elle 
demande en outre que, clans l'etablissement du hareme 
des contributions, ii soit tenu compte des importants 
fa~te~rs que son representant a soulignes, et que !es 
prmc1pes enonces par I' Assemblee generate clans sa 
resolution 238 A (III) soient respect es. Enfin, elle 
demande que la Cinquieme Commission invite le Comite 
des contributions a elaborer un nouveau rapport. 
46. l\I. GANEM (France) remercie le President et 
!es membres du Comite des contributions de l'etude 
precise et impartiale qu'ils ont preparee. Contrairement 
a ce que pensent certaines delegations, le representant 
de la France estime que, des l'ahord, !es dix experts du 
Comite des contributions ont travaille objectivement et 
sans consideration de nationalite pour aboutir a des 
decisions impartiales, malgre !es nombreuses difficultes 
techniques qu'ils ont rencontrees. 
47. La plus grande de ces difficultes etait le manque 
de donnees statistiques adequates et c'est pourquoi 
M. Ganem releve avec satisfaction une observation con
tenue clans le rapport du Comite (A/2161, par. 6) selon 
laquelle !es renseignements statistiques parvenus etaient 
nettement meilleurs. Le representant de la France est 
heureux de constater que l'on publie un plus grand 
nombre d~ d~nnee~ sta~istiques en URSS et qu'on 
s~mble ~v~ir I mtent10n d augmenter le tirage des bulle
t~ns statlsttques, mens~els qui paraissent en Union sovie
tique. Cette evolution sera certainement utile aux 
travaux du Comite des contributions en 1953. 
48. Le Comite des contributions est charge non seule
ment de reunir des renseignements mais aussi d'exa
miner les chiffres attentivement et de !es interpreter en 
ten:1nt compte de la situation generate, car la prepa
ration du bareme des contributions exige a la fois des 

connaissances clans le domaine de la statistique et un 
certain sens de la psychologie. 
49_. Le ~omite des contributions a egalement rencon
tre des d1ffic~ltes clans !'application des principes et des 
recommandahons de I' Assemblee generale et de la 
Cinqui_eme Commission. II etait expressement charge 
de temr compte du principe du maximum d'un tiers et 
du principe de la contribution par habitant, et d'accorder 
une attention particuliere a la situation des pays insuffi
samment developpes. Comme l'ont declare !es represen
tants de !'Union Sud-Africaine et du Venezuela ces 
trois principes sont contradictoires a certains egards 
et le Comite des contributions a du s'efforcer de !es 
concilier pour elaborer un bareme acceptable. 
50. Depuis 1946, la delegation frarn;aise a constam
ment soutenu l'idee du maximum d'un tiers pour la 
quote-part la plus elevee. Elle a vote pour le preambule 
de la resolution 238 A (III) de l'Assemblee generate et 
ne reviendra pas sur sa decision. Elle doute toutefois 
qu'il soit indique d'appliquer ce principe immediatement, 
car elle pense qu'il serait d'abord necessaire de proceder 
a certains a j ustements. C' est pourquoi la delegation 
frarn;aise hesite a appuyer le projet de resolution pre
sente par !es Etats-Unis d'Amerique et l'amendement 
d_u Canada, car elle estime que la Cinquieme Commis
s10n ne devrait pas donner au Comite des contributions 
)'instruction formelle d'appliquer le principe du maxi
mum d'un tiers au bareme pour 1954. La Cinquieme 
Commission ne peut prevoir quelle sera la situation 
economique mondiale au moment ou !'on preparera le 
bareme des contributions pour 1954, et c'est pourquoi 
ii n'est pas indique d'adopter sous sa forme actuelle le 
projet de resolution des Etats-Unis (A/C.5/L.192). 
Pour aboutir a un compromis, la Cinquieme Commis
sion pourrait toutefois adopter la proposition du 
Canada, si elle etait modifiee de telle sorte qu'au lieu de 
donner au Comite des contributions des instructions 
rigides sur !'application de ce principe au bareme des 
contributions pour 1954, elle lui laissait une certaine 
latitude qui Jui permettrait d'aller aussi loin que possible 
clans ce sens, et d'ajourner, si besoin est, )'application 
integrale de ce principe. 
51. C'est surtout a la demande de la delegation du 
Canada que la Cinquieme Commission a adopte le prin
cipe de la contribution par habitant. On est frappe par 
le fait qu'en raison de la reduction de la contribution 
des Etats-Unis, la contribution par habitant du Canada 
depasserait celle des Etats-Unis, bien que les richesses 
des deux pays ne soient pas les memes. 
52. La Cinquieme Commission a accepte ce principe, 
et M. Ganem n'entend nullement suggerer qu'elle re
examine sa decision. Toutefois, un certain nombre de 
delegations, notamment celles du Mexique, des Philip
pines et de Cuba, ont souligne au cours des debats !es 
difficultes et les risques que comporterait une application 
trop rigide de ce principe, tout particulierement pour 
!es pays a revenu moyen. II serait peut-etre preferable 
que la Cinquieme Commission demande clans . son 
rapport que le Comite des contributions tienne .compte 
du principe de la contribution maximum par habitant, 
mais qu'elle l'applique avec suffisamment de souplesse 
pour que les pays a revenu moyen ou faible n'en 
souff rent pas. 
53. En 1951, la Cinquieme Commission a invite le 
Comite des contributions a prendre en consideration la 
situation des pays insuffisamment developpes (A/2019). 
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Ces ?irectives sont bonnes, mais elles obligent, clans 
certams cas, a prendre des decisions delicates. Le 
Comite des contributions n'a pas dispose de donnees 
suffisantes au sujet de certains pays. Comme !'a fait 
remarquer le representant de Cuba, la contribution de 
son pays a ete fixee au moment OU le prix du sucre, 
principal produit d'exportation de Cuba, etait eleve. 
Par la suite, le prix du sucre a baisse de pres de 25 
pour 100. Si le Comite des contributions travaillait 
en ce moment a !'elaboration du bareme de repartition, 
il est plus que probable qu'il recommanderait un chiffre 
legerement inferieur en ce qui concerne la contribution 
de Cuba pour 1953. La meme observation s'applique 
aux contributions du Mexique et des Philippines ainsi 
qu'a celle du Pakistan qui, au lieu d'etre maintenue au 
taux de 1952 aurait vraisemblablement subi une 
reduction. 
54. M. Ganem n'ignore pas Jes repercussions que la 
deuxieme guerre mondiale a eues sur la situation econo
mique des pays de !'Europe orientale et croit com
prendre que la demande du representant de l'URSS 
signifie que !'augmentation de la contribution de !'Union 
sovietique devrait se faire de fa<;on plus progressive. 
Les conclusions que le representant de l'URSS a tirees 
des destructions causees par la guerre manquent de 
sens pratique et de mesure, car il serait a la fois impos
sible et deraisonnable de tenir pour nuls les travaux 
accomplis par le Comite des contributions au cours de 
trois annees, de rejeter son rapport et de revenir au 
bareme de 1950. La Cinquieme Commission ne peut 
modifier de telle maniere le bareme de repartition qui 
a ete etabli de fa<;on impartiale et judicieuse par son 
organe subsidiaire. 

55. Le Gouvernement fran<;ais est en faveur du projet 
de bareme de repartition pour 1953. Toutefois, 
M. Ganem pense que la Cinquieme Commission pour
rait sans doute trouver un compromis qui permettrait 
de donner partiellement satisfaction a certains pays qui 
estiment !'augmentation dont fait l'objet leur contribu
tion injustifiee du point de vue psychologique sinon du 
point de vue materiel. La delegation fran<;aise estime 
que le Comite des contributions ne devrait pas modifier 
la contribution d'un Etat de plus de 10 pour 100 chaque 
annee. Le Comite des contributions en a decide autre
ment, et cette delegation serait disposee a accepter cette 
decision ; toutefois, compte tenu des observations sou
levees par certains Etats Membres, elle demande s'il ne 
serait pas possible de maintenir, pour 1953, le bareme 
de repartition des contributions au Fonds de rou~~me~t 
de 1952. Le representant de la France doute qu ii smt 
sage d'appliquer le bareme de 1953 au Fonds de roule
ment qui a tm caractere sensiblem~nt plus stable: A :'ant 
d'apporter des ajustements au bareme des contribut10ns 
au Fonds, ii serait peut-etre preferable d'attendre que 
le Comite des contributions ait etabli le bareme de 
repartition valable pendant une plus longue periode que 
!'on envisage d'elaborer pour 1954. 

56. Si elle etait acceptee, la suggestion du representant 
de la France aurait des avantages indiscutables pour la 
tresorerie de !'Organisation des Nations Unies et ferait 
en partie droit aux objections .formulees. ~o?-tre le 
bareme, sans pour cela porter attemte aux dec1s10~s _du 
Comite des contributions. Si la Cinquieme Comm1ss1on 
applique au Fonds de roulement le bare!lle :evise de 
1953, !es ajustements partiraient du ler Janvier 1953; 
ii en resulterait pour le Secretaire general une perte 
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immediate de 600.000 dollars environ, qu'il recupererait 
progressivement au cours de l'annee. La Cinquieme 
Commission n'ignore pas que !'Organisation a souvent 
besoin de fonds vers le milieu de l'exercice financier. 
En fait, le Secretaire general a ete oblige de demander 
a la Cinquieme Commission d'augmenter le Fonds de 
roulement de plus d'un million de dollars l'annee 
precedente. La Cinquieme Commission a accepte cette 
mesure exceptionnelle, mais M. Ganem espere que ce 
fait ne se renouvellera pas. Toutefois, si sa suggestion 
est adoptee, !es pays qui ont le plus souffert des devas
tations au cours de la deuxieme guerre mondiale bene
ficieront d'un certain allegement, alors que, du point 
de vue pratique, la situation du Fonds de roulement 
sera meilleure. 

57. Jusqu'en 1950, le rapport du Comite des contribu
tions a toujours ete adopte a l'unanimite. Si !'on accepte 
la suggestion du representant de la France, un accord 
unanime pourra peut-etre se faire au sein de la 
Cinquieme Commission au sujet du present rapport du 
Comite des contributions, surtout si la delegation cana
dienne accepte de modifier sa proposition, comme 
M. Ganem l'a suggere. 

58. Le representant de la France exprime son regret 
du deces de M. Feller et s'associe a l'hommage rendu 
a un fonctionnaire qui a ete le serviteur devoue des 
Nations U nies. 

59. M. FAHMY (Egypte) felicite le Comite des 
contributions et sa distinguee Presidente. Au para
graphe 12 de son rapport, qui analyse de fa<;on parfaite 
la maniere dont le bareme de repartition a ete etabli, 
le Comite declare qu'il s'est Conforme aux instructions 
de l'Assemblee generale, qui l'avait charge de tenir 
particulierement compte du cas des pays ot't le revenu 
par habitant est faible; malheureusement, ce facteur n'a 
pas joue a plein parce qu~ le Comite a du tenir c_omp!e 
des deux principes relat1fs aux plafonds ment1onnes 
dans la resolution 238 A (III) de !'Assemblee ge_nerale, 
qui a ete interpretee de diverses fa<;ons. En fa1t, aux 
paragraphes 15, 16 e~ 17 de s~n rappo,:t, le ~o~ite 
declare que !'accord n a pu se faire sur I mte_r~ret,~t1013 
de cette resolution; en consequence, le Com1te a _JUge 
qu'il n'etait pas fonde a donner pleinement ~ffet_ a ces 
principes, bien qu'il se soit trouve dans l'obhgat10n de 
recommander certaines reductions concernant !es pays 
appeles a en beneficier. 
60. La delegation egyptienne est d'accord avec l~s 
autres representants qui ant souligne que !'on ne de"'.ra1t 
pas demander au Comite des contrib~t_ions ~e t;ava1ller 
dans le cadre d'un mandat dont I enonce n est pas 
absolument clair. La Cinquieme Comm_ission devrait 
remedier a cette anomalie. Elle pourra1t don?-er. des 
directives plus completes au Comite des ~o_ntribut1o~s 
en faisant figurer dans son rapport les op1111ons expn
mees par !es differentes delegations. 

61. La delegation egyptienne est _f er!nemeri.t . con
vaincue qu'il faudrait continuer a prevmr des aJ~tste
ments speciaux pour !es pays oit le :evenu par halntant 
est faible, sans contrebalancer ces aJ ustem~nts, par. une 
application injustifiee des plafonds calcules d ~pres le 
revenu par habitant et d'apres le montant du tiers des 
depenses a couvrir. Ces cri~eres ?-e sont reconnus que 
clans le preambule de la resolut10n 238 A (l~I) ~e 
1' Assemblee et leur application n'est pas me~twnnee 
clans le dispositif de cette resolution. En consequence, 
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?II._ Fahmy pense que !'application de ces criteres a ete 
cla1rement suspendue. 
62. . Le representant de l'Egypte insiste aupres du 
represen.~ant,_de: Etats-Unis, comme il l'a fait en 1951, 
po~1r _qu 11 n _ms1ste pas sur !'application immediate du 
prmc1~~e du_ tter;5, qui n_'est pas justifiee clans l'etat actuel 
de la s1t1;1at~on econom1que du monde. L'application des 
deux_ pnnc1pes de~rait etre differee jusqu'a ce que les 
concht10ns econom1ques se soient ameliorees. 
03. L'~gypte mene une lutte acharnee pour le bien
etre social de son peuple et desire vivement consacrer 
tous les fonds dont elle dispose aux besoins des indi
gents, des malades et des personnes deficientes. 

'.H-. _L~s arguments invoques en faveur de !'application 
1111111echat_e des ~eux principes relatifs aux plafonds se 
foll(le!1t a la f01s sur des considerations touchant les 
J~rol_il~mes en ~ause et sur la pression psychologique de 
I op11110n ,Pt~hhque ~ux Etats-Unis. Cependant, si ces 
!acteurs eta1ent vra1111ent en cause, ils devraient plut6t 
JOUCr en faveur 1e ~a these du Gouvernement egyptien. 
?I~. Fahm)'. s;ra1t mcapable d'affirmer a ses compa
t:!otes 01;1 a d au!res populations du Moyen-Orient que 
I econom1e mond1ale est stable et prospere, en un mot, 
normale. Un correspondant des Etats-Unis au Caire 
a c:ihle au H. C:V y or!? Times que le Departement d'Etat 
d~s Etats-Ums recrute actuellement des experts pour 
aider le Gouvernement egyptien a etudier la possibilite 
de mettre rapidement en valeur les ressources de 
l'Egypte, et surtout a faire en sorte que l'Egypte ne 
d_epende plus, au moins partiellement, de ses exporta
tlon

1
s d~ coton. !)~ vastes quantites de coton provenant 

de ,a recolte prcccdente sont encore entreposees et les 
~rix ont baisse de pres de 50 pour 100. Les exporta
tions de coton sont cependant pour l'Egypte la princi
p_ale ~ourc,e de d~vises etr~ngeres. 11 est evident que la 
s1tuat10n econom1que de 1 Egypte est defavorable et cc 
fait d_evrait convaincre la Cinquieme Commission qu'il 
y a ~1eu de suspenclre !'application des deux principes 
relat1fs aux plafonds. II est certain que cc fait devrait 
donner un dementi a ceux qui affirment que la situation 
economique du monde est redevenue normale. 

65. Le Gouvernement egyptien apprecie la generosite 
avec laquelle les Etats-Unis et les autres pays avances 
contribuent aux programmes de developpement econo
mique; mais M. Fahmy ne peut s'empecher de citer 
le proverbe arabe: "La main gauche ne doit pas 
reprendre cc qu'a donne la main droite". 

66. Pour !es raisons indiquees, la delegation egyp
tienne ne pourra pas appuyer les propositions des Etats
U nis et du Canada. Ellene votera en faveur du bareme 
de repartition pour 1953 recommande par le Comite 
des contributions que s'il est bien entendu qu'en 1953 
elle se verra clans l'impossibilite de se prononcer en 
faveur de toute nouvelle application des deux principes 
relatifs aux plafonds. 

67. M. LALL (Incle) declare qu'il est heureux, en sa 
qualite de membre du Comite des contributions, de 
constater que, dans l'ensemble, il y a accord sur !es 
recommandations de cc Comite. Toutefois, certains 
representants estiment apparemment que le Comite n'a 
pas suffisamment tenu compte de facteurs economiques 
importants lorsqu'il a etabli le bareme des contributions 
pour 1953. Le representant de l'Inde a !'impression que 
cette conclusion procede d'un point de vue un peu trop 
idealiste. Ce qui est important, c'est que les recomman-

dations du Comite ne portent que sur une annee. 
M. Lall est ce_rtain que les delegations qui tiennent 
compte de ce fa1t constateront que les recommandations 
~u Comite s'inspirent de considerations d'ordre pra
tlque et reconna1tront combien le Comite s'est efforce 
de se conformer a toutes les directives de l'Assemblee 
general~. , I;a re~ommandation de I' Assemblee qui invite 
le Con11te a temr compte tout particulierement du cas 
des pays ou le revenu par habitant est peu eleve en est 
un exemple. Le Comite des contributions a du tenir 
compte des effets qu'exercerait sur les autres Etats 
Membres !'application de cette recommandation et c'est 
~ourquoi _il a juge qu'il devait faire preuve de modera
tion en a1dant des pays insuffisamment developpes. II 
faut consi<:1erer que cette aide est raisonnable, compte 
tenu des divers facteurs qui la compensent. 
68. En outre, clans certains cas ou des considerations 
purement statistiques auraient exige une modification 
notable du taux des contributions, le Comite, contraire
men! a cc que semblent croire certaines delegations, 
a dument tenu compte a la fois des facteurs econo
miques generaux et des considerations particulieres 
enumerees clans les resolutions pertinentes de l' Assem
blee generale. L'affirmation selon laquelle le Comite 
a neglige les difficultes que cree pour certains pays le 
manque de dollars est done inexacte, bien que le Cornite 
co!1state clans son rapport qu'il est difficile de deter
mmer clans quelle mesure il convient de tenir compte 
de cc facteur. 
69. Etant donne que le plafond determine par le 
revenu par habitant et le maximum d'un tiers pour le 
pays dont la quote-part est la plus elevee constituent 
deux propositions entierement distinctes, justifiees par 
~es raisons differentes, il ne serait pas logique de les 
her. II vaudrait done peut-etre mieux limiter a l'avenir 
!'application du plafond determine par le revenu par 
habitant en decidant que la contribution de tout pays 
protege par ce plafond ne sera pas portee au-dessus de 
son niveau actuel tant que la contribution par habitant 
des Etats-Unis d'Amerique ne depassera pas la sienne. 
Toutefois, ce n'est la qu'une indication pour les exer
cices a venir. II estime que la Cinquieme Commission 
devrait adopter !'ensemble du rapport du Comite des 
contributions et c'est pourquoi la delegation de l'Inde 
ne pourra appuyer aucun des projets de resolution pro
posant des modifications. 
70. M. PACHACHI (lrak) fait egalement l'eloge du 
rapport. II declare qu'il n'est pas aise d'etablir le bareme 
des contributions. Les divers facteurs a retenir, qui 
sont enumeres clans les resolutions pertinentes de 
l'Assemblee generale, ne sont pas toujours compatibles 
entre eux et il est sans doute inevitable que les com
promis qui en resultent mecontentent tel ou tel pays. 
N eanmoins, le Comite a reussi a trouver un moyen 
terme, en tenant partiellement compte de tous les 
criteres, et il a etabli un bareme des contributions aussi 
juste et equitable qu'il etait possible de le faire clans les 
circonstances actuelles. 
71. On peut maintenant considerer que la desorgani
sation temporaire des economies nationales provoquee 
par la deuxieme guerre mondiale a cesse d'exercer ses 
effets. Meme !es pays qui ont souffert le plus ont, de 
leur propre aveu, releve leur economic et ne peuvent 
done plus appuyer leurs demandes d'ajustement sur des 
raisons valables. Le Comite des contributions a tres 
justement fait observer que presque tous les Etats 
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~1embres eprouvent des difficultes monetaires. L'equi
hbre de la balance des paiements pose un probleme clans 
la plupart des pays du monde, et ceux-ci eprouvent de 
plus en plus de difficultes a se procurer les dollars 
necessaires au paiement de leurs importations. I! existe 
Un petit nombre de pays privilegies qui disposent d'exce
dents en dollars parce que leur economie artificielle 
repose presque entierement sur des dons importants 
pro.venant de la zone dollar. Dans les autres pays, 
~oms heureux, le probleme persiste et aucune solution 
a1see ne se presente. II est done necessaire de maintenir 
et d'ameliorer Jes arrangements existants pour per
mettre aux Etats Membres de verser une partie de 
leur contribution clans leur monnaie nationale. 
72. Pour determiner le bareme des contributions, le 
critere le plus important et le seul qui ait un caractere 
permanent est celui du revenu par habitant. Si, clans 
la p~atique, ii y a conflit entre ce principe et celui du 
maximum d'un tiers, c'est ce dernier qui doit etre 
sacrifie. Les pays dont le revenu par habitant est faible 
sol!t aux prises avec de graves difficultes economiques. 
L'economie de ces pays repose principalement sur 
!'exploitation des matieres premieres; or !es prix de 
ces produits n'ont pas augmente clans la meme mesure 
que ceux des articles manufactures. De plus, beaucoup 
de ces pays ont entrepris !'execution d'importants pro
grammes de developpement industriel en vue d'elever 
le niveau de vie de leur population. En consequence, le 
Comite des contributions devrait etre invite a nouveau 
a accorder une attention particuliere au cas de ces pays. 
II est du devoir des Nations Unies non seulement de 
leur fournir une assistance technique mais aussi d'alleger 
leurs charges financieres, qui sont relativement plus 
elevees que celles des pays economiquement tres 
developpes. 

73. Le Comite des contributions a entierement raison 
d'ajourner !'application integrale du principe du 
maximum d'un tiers mentionne clans la resolution 
238 A (III) de l'Assemblee generale. L'application de 
ce principe doit etre progressive si l'on veut eviter des 
repercussions graves sur d'autres Etats Membres. 
M. Pachachi comprend bien le desir qu'ont !es Etats
:t.Jnis_ de voir appliquer ce principe immediatement, mais 
~I estnne que le moment n'est pas venu et c'est pourquoi 
ii ne peut appuyer le projet de resolution des Etats-Unis 
(A/C.5/L.192). La delegation de l'Irak votera pour 
!es recommandations du Comite des contributions et 
contre le projet de resolution de l'URSS (A/C.5/ 
L.193). 

74. M. LYNKOV (Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie) declare que le rapport du Comite des 
contributions et le bareme de repartition propose pour 
1953 inquietent a juste titre sa delegation, etant donne 
que ce rapport et ce bareme comportent un grand 
nombre de contradictions et tendent, cette annee comme 
par le passe, a accroitre le taux des contributions pour 
un groupe d'Etats Membres et a le reduire pour un 
autre. II est certain que le Comite des contributions 
s'est laisse guider par des considerations purement 
formelles et, n'a pas procede a une etude impartiale des 
faits propres a chaque cas; ii n'a certainement pas 
mesure toute !'importance que Jes consequences desas
treuses de la deuxieme guerre mondiale ont pu avoir 
pour les Etats qui ont soutenu le plus fort de la Jutte 
et qui, grace a des efforts surhumains, ont remporte la 
victoire. 
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75. De meme, ii est evident que le Comite s'est abstenu 
de tenir compte de certains evencments survenus apres 
la guerre clans le domaine economique, tels que la 
politique commerciale discriminatoire pratiquee par Jes 
Etats-Unis et leurs satellites a l'egard des Republiques 
sovietiques. En 1951, par exemple, Jes Etats-Unis ont 
denonce !'accord commercial qu'ils avaient conclu avec 
l'URSS, et, a la meme epoque, le Congres des Etats
Unis a pris des mesures legislatives en vue d'assurer 
que les pays qui recevaient la pretendue aide des Etats
Unis mettraient fin a leurs relations commerciales avec 
Jes Republiques sovietiques. M. Lynkov declare qu'il 
ne cherchera pas a analyser !es avantages ou Jes incon
venients d'une telle politique, mais ii tient a preciser 
qu'elle a une incidence directe sur la capacite des Repu
bliques sovietiques a obtenir Jes devises qui leur sont 
necessaires pour verser leur contribution a !'Organi
sation des Nations Unies. Pour la troisieme annee 
consecutive, le Comite a augmente le taux des contri
butions versees par la Republique socialiste sovietique 
de Bielorussie, en enfreignant de fai;on reiteree toutes 
!es resolutions adoptees a cet egard par I' Assemblee 
generale, ainsi que le principe qu'il avait lui-meme 
adopte, a savoir de ne pas augmenter une contribution 
de plus de 10 pour 100 au cours ·d'une meme annee. 
L'attitude prise par le Comite en la matiere resulte 
des pressions exercees par les Etats-Unis sur ses 
membres. 
76. De meme, le Comite des contributions n'a tenu 
aucun compte du facteur de la desorganisation tempo
raire de l'economie de la Republique socialiste sovie
tique de Bielorussie provoquee par la deuxieme guerre 
mondiale. L'assertion selon laquelle la vie economique 
serait de nouveau normale clans !es pays devastes par 
la guerre a ete formulee au sein de la Commission par 
ceux-la memes qui n'ont pas connu directement Jes 
dommages et !es destructions provoques par la guerre, 
mais qui, au contraire, en ont profite pour s'enrichir. 
La vaste contribution apportee par le peuple bielo
russien a l'elimination du peril nazi s'est traduite par 
des pertes immenses en vies humaines et en materiel. 
Les dommages materiels ont ete evalues a 75 milliards 
de roubles et, sous un autre regime economique et social 
et sans !'aide des autres Republiques sovietiques, notam
ment de l'URSS, le peuple bielorussien aurait ete 
condamne a l'aneantissement. II a fallu consacrer la 
majeure partie du revenu national a reparer !es dom
mages dus a la guerre; aussi l\L Lynkov ne peut-il 
accepter que, comme le propose le representant du 
Royaume-Uni, ce facteur n'entre plus en ligne de 
compte. II reste encore beaucoup a accomplir pour 
retablir et ameliorer le niveau de vie. Par exemple, un 
projet important qui doit etre mis a execution en 1953 
prevoit l'assechement de quelque 3.500.000 hectares de 
terres marecageuses. 
77. En consequence, M. Lynkov propose de ne pas 
modifier pour 1953 le taux de la contribution versee 
par la Republique socialiste sovietique ~e Bi~lo,r~ssie. 
L'augmentation de 25 pour 100 proposee, qm ~ aJOU~e 
aux augmentations anterieures, est absolument m1ust1-
fiable surtout au moment ou la contribution des Etats
U nis 'se trouve elle-meme reduite. Les Etats-Unis ne 
rencontrent en aucune fai;on les principales difficultes 
auxquelles d'autres pays sont aux prises: le _manque de 
disponibilites en dollars et la desorganisat10n te1!!po
raire de l'economie nationale provoquee par la deux1e11!e 
guerre r'nondiale. En outre, ce pays recevra en 19.:,3 
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de !'Organisation des Nations Unies 1.500.000 dollars 
au titre du remboursement des impots verses au Tresor 
des Etats-Unis par !es fonctionnaires du Secretariat 
qui sont ressortissants des Etats-Unis. Enfin, du fait 
que le Siege de !'Organisation est situe aux Etats-Unis, 
les delegations de ce pays n'ont aucun frais de voyage 
a regler. Il ressort de toutes ces considerations que la 
recommandation tendant a reduire la contribution des 
Etats-Unis pour l953·ne saurait se justifier. 
i8. :i\L Lynkov demande que le taux de la contribution 
versce par Ia Republique socialiste sovietique de Bielo
russie a !'Organisation des Nations Unies soit main
tenu au niveau de 1950, qu'il considere equitable. La 
delegation de Ia Republique socialiste sovietique de 
Bielorussie votera contre le bareme de repartition 
propose et appuiera le projet de resolution presente par 
la delegation de l'uRSS (A/C.S/L.193). 
i9. M. SOHL (Lihan) constate que la discussion a 
permis de degager !es diverses opinions formulees a 
l'egard du rapport du Comite des contributions. En se 
fondant sur les principaux facteurs enumeres dans son 
mandat original, et sur les renseignements statistiques 
dont il disposait, le Comite s'est efforce d'etablir un 
bareme qui repartisse les depenses de tnaniere equitable. 
Toutefois, les efforts qu'il a faits clans ce sens ainsi que 
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ses tentatives en vue d'etablir un bareme permanent ne 
sauraient etre pleinement efficaces, faute de renseigne
tnents cotnplets et detailles sur la situation economique 
des Etats Membres. Le representant du Liban 
demande done instamment que les Etats Membres s'ap
pliquent a fournir a cette fin des renseignements aussi 
complets que possible. La delegation Iibanaise n'a pas 
d'objections a formuler au sujet des taux de contribu
tion proposes clans le rapport et ne pourra done appuyer 
le projet de resolution des Etats-Unis (A/C.S/L.192). 
80. M. KAPSAMBELIS (Grece) rend hommage au 
travail du Comite des contributions et a sa Presidente. 
Il declare que la delegation grecque accepte clans un 
esprit de collaboration la legere augmentation du taux 
de sa contribution que recommande le Comite. Ell_e 
appuie le principe selon lequel aucun pays ne devra1t 
verser une contribution superieure au tiers du budget 
total et elle votera done en faveur de la proposition des 
Etats-Unis tendant a faire appliquer cc plafond. Elle 
convient avec la delegation du Royaume-Uni que la 
question du remboursement des impots nationaux sur 
le revenu aux membres du Secretariat qui sont citoyens 
des Etats-Unis concerne en premier chef le Gouverne
ment des Etats-Unis. 

La seance est levee a 17 h. SO. 
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